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INTRODUCTION 
 
La société CD AUTOS 95 souhaite exploiter un centre de récupération, dépollution et démontage 
de Véhicules Hors d’Usage (VHU), et de vente de pièces détachées, localisé au 10-12 Chemin du 
Moulin A Vent à Groslay (95410). 
Les parcelles cadastrales portant la demande ICPE, sont les parcelles n° 278 et 285 de la section 
AH du cadastre de la commune de Groslay. 
 
Pour cela, la société CD AUTOS 95 souhaite déposer un dossier d’Enregistrement au titre de la 
rubrique 2712 de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE) :   
 

 Installation d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules hors 
d'usage ou de différents moyens de transports hors d'usage. 
 

1. Dans le cas de véhicules terrestres hors d’usage, la surface de l’installation étant 
supérieure ou égale à 100 m2. 

 
 
Ainsi, conformément à l’Article R.512-46-1 à R512-46-7 du Code de l’environnement, la société 
CD AUTOS 95 dépose par la présente un dossier complet de demande d’Enregistrement et 
conformément à l’arrêté ministériel du 2 mai 2012, la société dépose une demande d’agrément 
comme « Centre VHU ». 
 
Au travers du présent dossier, la société CD AUTOS 95 dépose une demande pour une capacité 
de traitement de VHU de 600 véhicules par an.  
 
Ce dossier a été rédigé conformément aux dispositions législatives en vigueur, à savoir 
notamment les articles R512-46-1 à R512-46-7 du code de l'environnement. 
 
Il comprend : 

 le document CERFA n°15679-04 formalisant la demande d’enregistrement pour une ou 
plusieurs installation(s) classée(s) pour la protection de l’environnement en application 
de l’article R.512-46-3 du code de l’environnement ;  

 la présentation de la demande (identité du demandeur, description des activités, 
rubriques ICPE, localisation, capacité technique et financière) et la demande d’agrément 
pour « Centre VHU » ; 

 description des choix techniques permettant le respect des prescriptions générales 
applicables ; 

 une carte de localisation au 1/25 000e ; 
 un plan des abords au 1/2 500e ; 
 un plan d’ensemble du site présentant le projet d’aménagement au 1/250e. 
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L'intérêt du site par rapport à l'environnement s'appuie sur les points suivants : 
 l'activité de dépollution démontage de véhicules hors d’usage se situe dans la chaîne de 

gestion globale du recyclage des déchets entre leur collecte et leur traitement final ; 
 le site de Groslay est un véritable relais pour optimiser les coûts logistiques et 

environnementaux d’élimination des VHU ; 
 combiné à des opérations de tri sommaire, le site permettra de : 

▪ réduire l'impact du transport, 
▪ limiter la mise en décharge de matières valorisables ; 
▪ améliorer la part valorisable des déchets sur le département du Val-d’Oise et les 
départements limitrophes. 

 préservation des zones de protection des milieux naturels du fait de l’absence d’espace 
protégé (Zone NATURA 2000, ZNIEFF, ZPS1, etc.) sur l’installation de la société CD AUTOS 
95; 

 préservation des eaux de surface (pas de rejets directs en cours d’eau ou plan d’eau) ;  
 préservation des monuments historiques, le site n’est pas inscrit dans un rayon de 

protection. 
 
  

 
1 Zone de Protection Spéciale 
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